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DETERMINATION DU PRIX DE COMPENSATION POUR L’APUREMENT DES 
COMPTES D’ECART À COMPTER DU 1ER AVRIL 2017


L’établissement des comptes d’écart est décrit dans la procédure « Règles d’allocation des quantités aux interfaces transport-distribution ».

Les comptes d’écart sont apurés mensuellement sur la base d’un prix de compensation. Ce prix est composé de deux termes calculés pour chaque PITD (Point d’Interface Transport Distribution) :
· un prix de fourniture de référence : PN ;
· un prix d’acheminement et de livraison en aval du PEG (Point d'Echange du Gaz) :
[TCS + TP + TCR +TCL].


Prix de compensation (en € / MWh) = PN + [TCS + TP + TCR + TCL]


Le montant de compensation, à verser par le fournisseur au GRD ou à recevoir du GRD par le fournisseur selon le signe du compte d’écart, s’obtient en multipliant le prix de compensation par le solde en volume du compte d’écart. 


A - DETERMINATION DU PRIX DE FOURNITURE DE REFERENCE

Détermination du prix de fourniture de référence journalier

Le prix de fourniture de référence journalier est égal au prix Powernext® PEG Nord DAP ou au prix Powernext® PEG TRS DAP publiés sur le site www.powernext.com (tableau Powernext Gas Spot Daily Prices Volumes, colonne Daily Average Price - DAP).

Il existe un et un seul prix « DAP » pour chaque jour de l’année ; en cas de week-end ou de jour férié, le même prix peut correspondre à plusieurs jours successifs.

Détermination du prix de fourniture de référence utilisé pour l'apurement des comptes d’écart

Pour les clients à relevé journalier (J/J ou J/M) relevés au cours du mois M

Tous GRD : Le prix de fourniture de référence est égal pour chaque jour J du mois M à la cotation journalière recueillie ce même jour.

Pour les clients à relevé mensuel (M/M ou 1M) relevés au cours du mois M

GRDF uniquement : Le prix de fourniture de référence est égal à la moyenne arithmétique des cotations journalières recueillies pour tous les jours de la période de relevé.

GRD sauf GRDF : Le prix de fourniture de référence est égal à la moyenne arithmétique des cotations journalières recueillies au cours du mois M (soit la moyenne arithmétique des prix déterminés pour tous les jours de cotation du mois M).

Pour les clients à relevé semestriel (6M/6M) relevés au cours du mois M

GRDF uniquement : Le prix de fourniture de référence est égal à la moyenne arithmétique des cotations journalières recueillies pour tous les jours de la période de relevé.

GRD sauf GRDF : Le prix de fourniture de référence est égal à la moyenne arithmétique des cotations journalières recueillies sur les 6 mois calendaires précédant le mois M (soit la moyenne arithmétique des prix déterminés pour tous les jours de cotation du mois M-6 jusqu’au mois M-1 inclus).


B - PRIX D’ACHEMINEMENT ET DE LIVRAISON AVAL PEG

Ce prix d'acheminement et de livraison est déterminé sur chaque PITD avec les termes suivants :
· un terme correspondant à la sortie du réseau principal, égal à la somme :
· d’un terme de capacité journalière de sortie, TCS ;
· d’un terme de proximité, TP, pour les zones de sortie à proximité immédiate d’un point d'entrée. Les zones de sorties concernées sont Taisnières H et B, Dunkerque, et Obergailbach ;
· un terme correspondant à l’acheminement sur le réseau régional, TCR, fonction du NTR (Niveau Tarifaire Régional) ;
· un terme correspondant à la livraison à chaque PITD (souscription annuelle ferme de capacités journalières de livraison aux PITD) : TCL.
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